
COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 24 SEPTEMBRE 2009

L’an deux mille neuf, le vingt quatre du mois de septembre, le Conseil Municipal de la Commune de CHAMPANGES, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur GOBBER Rénato,  Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 15

Date de la convocation : 14 septembre 2009

** PRESENTS :   GOBBER Rénato, BORDET Roger, MICHOUX Yves, MAILLET Philippe, BERNAY Eliane,  BARATAY Emmanuel, BAUD Sandra, BESSON Alain, BUFFET Monique, CHAMOT Nathalie, LAFFIN Damien, MESNIL Nicolas, RUFFIER Emmanuel
** PRESENTE  à partir de 20 h 00 : GRENAT Martine
** ABSENTS EXCUSES : 

COTTET-DUMOULIN Sébastien a donné procuration à GOBBER Rénato

** SECRETAIRE : CHAMOT Nathalie.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
I - RENOUVELLEMENT DU CONTRAT ASSURANCE GROUPE POUR LE PERSONNEL COMMUNAL

Le Maire rappelle que par délibération du 24 avril 2009, la collectivité a demandé au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de HAUTE-SAVOIE de négocier un contrat d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents en application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique territoriale et du décret 86-552 du 14 mars 1986.

Il expose qu’à la suite de la procédure de mise en concurrence, le CDG a passé un marché négocié avec GENERALLI Assurances et le cabinet spécialisé DEXIA-SOFCAP, et qu’il a communiqué à chaque Collectivité les résultats la concernant.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de souscrire une assurance auprès de cette compagnie. 
II - DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER
Le Conseil Municipal décide de ne pas préempter sur :
· Les échanges de terrains entre Pierre MAXIT, Claude THIERY, Marlène RUFFIER

· La vente des consorts BERLY/MICHOUX
III - POINT SUR LES DIFFERENTS MARCHES

1/ COPIEUR/IMPRIMANTE/SCANNER POUR L’ECOLE :
Des entreprises ont été consultées ; l’offre de la société CANON était la plus intéressante et a été retenue. 

2/ COLUMBARIUM :
Des entreprises ont été consultées ; l’offre de la marbrerie Alain BUTTAY était la plus intéressante et a été retenue. 

3/ PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS (PAVE)

Des entreprises ont été consultées ; l’offre de la société CLIC’, partenaire du cabinet UGUET a été retenue. L’étude doit être terminée pour le 23 décembre 2009.
IV - POINT SUR L’URBANISME

DP 074 057 09 B0016 déposée en mairie le 22 septembre 2009 par David PROISY concernant la réfection de la toiture du bâtiment sis section A n° 742 – Place de la Fontaine. Sans opposition.
V - BREVES DE MONSIEUR LE MAIRE ET QUESTIONS DIVERSES

· LE POINT SUR LE GOUDRONNAGE :

Le chemin de Baine a été fortement endommagé par les orages. Il est devenu dangereux ; priorité est donnée pour refaire son revêtement. La place de la mairie sera rénovée pour la fin de l’année.
· SERVICE TECHNIQUE :

Le Conseil Municipal à l’unanimité est décidé à engager une étude préliminaire pour la création d’un bâtiment pour le service technique (regroupement des différents garages et lieux de stockage).
· CANTINE : 
Pour répondre aux mesures d’hygiène, les agents ont reçu des blouses, une paire de chaussures ainsi que des charlottes. Le réfrigérateur réservé à la restauration scolaire a été mis en place.
· GRIPPE H1N1 :
Dans son rôle d’employeur, la commune de CHAMPANGES a acquis des masques, des solutions hydroalcooliques pour ses agents ainsi que des lingettes désinfectantes. Les consignes rappelant les règles d’hygiène ont été affichées et distribuées à chaque agent.

En ce qui concerne l’école, les instituteurs et les enfants ont du savon et de l’eau à leur disposition. Les solutions hydroalcooliques ne seront pas distribuées aux enfants car leurs composants à fortes concentrations chimiques ne sont pas adaptés.

· NUMEROTATION DES HABITATIONS :

La numérotation se poursuit sur le terrain maintenant.

· FETE DU CIDRE ET DE LA CHATAIGNE :

Samedi 17 octobre à 16 heures. 
· 11 NOVEMBRE : 

La cérémonie est fixée à 9 h 30. 

· CONTRAT D’ENTRETIEN DU MATERIEL DE LA SALLE DES FETES ET DE L’ANCIENNE AUBERGE :
Des entreprises ont été consultées ; l’offre de la société ALTI’FROID a été retenue.
En raison des problèmes récurrents avec le lave-vaisselle, un devis sera demandé pour installer un adoucisseur d’eau.

· ECOLE NUMERIQUE RURALE :

La directrice a informé Monsieur le Maire que le projet « Ecole numérique rurale » n’avait pas été retenu. Elle souhaite en échange acquérir trois ordinateurs portables et un nouveau serveur PingOO. A l’unanimité, le projet d’acquisition d’ordinateurs portables est refusé. Le serveur PingOO sera changé si nécessaire, plusieurs sociétés devront être consultées.

· DIVERS :
Sept points poubelles ont été aménagés (installation de socles).
Une réflexion devra être menée sur l’éclairage public. Pour économiser l’énergie, l’éclairage nocturne de la mairie sera supprimé de 0 h à 5 h.
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